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INTRODUCTION 

Le Ministère des Enseignement Primaire, Secondaire et de 

lôAlphab®tisation (MEPSA) sôest engag® depuis mi-2009 dans la 

redéfinition de sa stratégie de constructions scolaires de lôenseignement 

primaire. Une réflexion menée par la Direction de la Planification de 

lôEducation et de lôEvaluation (DPEE), appuyée en cela par les 

Partenaires Techniques et Financiers du secteur de lôEducation a permis 

de réinterroger et de redéfinir les politiques, méthodes et approches à 

retenir dans le domaine des constructions scolaires.  

Le présent document décrit la Stratégie nationale des constructions 

scolaires, r®dig® ¨ lôissue dôun processus de r®flexion et de consultation 

impliquant tous les acteurs concernés par les constructions scolaires. Il 

est complété par des documents spécifiques portant sur les Normes de la 

Carte Scolaire, le Dispositif de Planification et les Standards de 

Construction. 

Ainsi, la participation active des acteurs déconcentrés du MEPSA, des 

partenaires techniques et financiers, et des représentants de la société 

civile a permis une appropriation effective des enjeux, des 

problématiques, et des solutions proposées dans la stratégie présentée. 

Après avoir rappelé lô®tat des lieux des constructions scolaires, le 

document développe les détails de la nouvelle stratégie nationale. Cinq 

parties le composent. En première partie, un diagnostic de la situation 

est présenté. En seconde partie sont exposées, les dispositions adoptées 

pour la nouvelle stratégie en termes de normes, standards, processus de 

planification et de mise en îuvre. La troisi¯me partie d®crit plus 

précisément les diff®rentes modalit®s de mise en îuvre, la quatrième 

partie concerne le suivi et lô®valuation. Les modalit®s concernant le 

renforcement de capacités du système sont présentées en cinquième 

partie. Enfin, la sixième partie présente le caneva des responsabilités et 

de mise en îuvre, accompagn® dôune Matrice de la Stratégie de 

Constructions Scolaires 
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1. INFRASTRUCTURES SCOLAIRES DU PRIMAIRE  : ÉTAT 

DES LIEUX  

1.1 LE RESEAU SCOLAIRE E T LES INFRASTRUCTURE S 

 

1.1.1 Situation existante 

¶ Un pourcentage important dô®coles ne répondant pas aux standards. Les données statistiques 

sur lôenseignement primaire au Togo font état, en 2006-2007, de 5 586 écoles, comprenant 26 321 

salles de classe dont 70% sont construites en dur et 30% en matériaux provisoires. 

¶ Une forte proportion dô®coles non publiques. Le nombre total des écoles primaires publiques 

(EPP) en 2006 - 2007 est de 2 615 écoles. Il représente 47% du nombre total des écoles. Les salles 

de classe des EPP, quant à elles, sont au nombre de 13 818 et représentent 52% du nombre total 

des salles de classes. Les 48% restants sont r®partis entre les ®tablissements dôenseignement priv® 

(confessionnel et laµc, 33% des salles de classes) et les ®coles dôinitiative locale (EDIL, 13% des 

salles de classes).  Au rang des écoles privées confessionnelles on peut citer les écoles privées 

catholiques, les écoles privées protestantes (méthodistes et évangéliques) et dans une moindre 

proportion les écoles privées islamiques (qui utilisent environ 0,3% de salles de classe). 

¶ Une offre publique stagnante. Depuis 2000, le nombre dô®coles primaires publiques et de salles 

de classes nôa pas vari® en tant que tel, ceci malgr® lô®volution des effectifs dô®l¯ves. En 

2000/2001, on comptait au Togo 2811 écoles primaires publiques et 959 EDIL pour des effectifs 

respectifs de 15 538 et 2 822 ®l¯ves. Cette situation sôexplique par le contexte de crise qui a 

pr®valu pendant pr¯s dôune quinzaine dôann®es dans notre pays. La cr®ation de nouvelles ®coles 

publiques sôest ralentie en cons®quence. Pour faire face aux besoins de scolarisation, les écoles 

privées ont proliféré dans les zones urbaines et périurbaines, et les écoles communautaires 

appelées « Ecoles dôinitiative locale (EDIL) » se sont créées de manière anarchique dans les 

milieux ruraux et généralement défavorisés. 

¶ Des appuis extérieurs importants. On note cependant, une augmentation du nombre de salles en 

dur, la part des salles de classes en dur étant passée de 61% en 2000 à 70% en 2006. Cette 

augmentation sôexplique par le fait que bon nombre de fondateurs dô®coles priv®es, pour rendre 

leur école attrayante, ont investi dans les infrastructures. Dans le même temps, les partenaires 

techniques et financiers (ONG, coopération bi et multilatérale) ont apporté des appuis sur le volet 

infrastructure. On peut notamment citer lôintervention des ONG comme Aide et Action, Plan 

Togo, des programmes multisectoriels indépendants du Minist¯re de lôEducation comme le PPMR 

financ® par lôUE et le PURP/PDC financ®s par la BM, et des bailleurs de fonds comme lôAFD, 

lôUNICEF. LôEtat, quant à lui, sôest investi à travers le fonds STABEX (Le STABEX est un fonds 

de stabilisation des revenus tirés des exportations agricoles dont disposaient 69 pays d'Afrique, des 

Caraïbes et du Pacifique li®s ¨ la CEE dans le cadre dôune convention dite óôConvention de 

Lom®ôô) 
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1.1.2 Point particulier sur les EDIL  

¶ Une dynamique communautaire puissanteé La difficulté financière de la période 1990 à 2000, 

explique la naissance et lôexpansion des ®coles dôinitiative locale ou EDIL. Ces ®tablissements ont 

commencé à fonctionner spontanément au Togo au milieu des années 1990. Elles ont constitué 

une r®ponse des communaut®s villageoises ¨ une demande dô®ducation croissante. Elles se 

retrouvent surtout dans les zones rurales pauvres et d®favoris®es, l¨ o½ lôoffre scolaire classique 

(public ou privé) est insuffisante ou inexistante.  

¶ é avec des moyens limit®sé En 2008, les EDIL sont au nombre de 714 contre 1168 en 2006 et 

accueillent un effectif de 69 949 contre 125 778 en 2006, soit 12% de lôeffectif total du primaire. 

Cette diminution du nombre des EDIL est due à la politique de transformation progressive de 

celles-ci en écoles publiques. Ces EDIL disposent de 2 257 salles de classes dont environ 24% 

sont en dur. Le reste des salles de classe (76%) sont en matériaux provisoires.  

¶ é progressivement int®gr®e. LôEtat togolais a salu® lôinitiative de gestion des ®coles sôappuyant 

sur lôimplication communautaire. Il a pris des mesures pour encourager cet engagement. Ainsi, les 

écoles créées et gérées par les populations sont aujourdôhui suivies, certaines re­oivent des appuis 

institutionnels comme lôaffectation de personnel, les visites des inspecteurs et de conseillers 

p®dagogiques. Leurs enseignants, bien quô¨ la charge des parents, sont autoris®s ¨ passer les 

examens professionnels. Les données statistiques de ces écoles sont régulièrement enregistrées et 

intégrées à la base de données nationale ; les élèves de ces écoles sont soumis aux mêmes examens 

que ceux de lôenseignement public et priv® classique. La disposition consistant à transformer 

progressivement les EDIL en ®cole primaire publique (EPP) est pr®vue par lôEtat. Toute EDIL 

remplissant des conditions minimales dôeffectifs et respectant les normes de la carte scolaire sera 

appelée à être reconnue comme EPP. La tendance actuelle est de les r®sorber dôici 2013.  

1.1.3 Répartition Rural/ Urbain  

¶ Un pays caractérisé par sa jeunesseé Le Togo est un petit Etat du golfe de Guinée situé entre le 

B®nin ¨ lôest, le Ghana ¨ lôouest et le Burkina Faso au nord. Il se pr®sente comme une étroite 

bande de terre (90 km) qui sô®tire sur pr¯s de 700 km de la c¹te (golfe du B®nin au sud) vers la 

boucle du Niger dans le Sahel. Sa population est estimée en 2008 à 5 598 000 habitants avec une 

croissance de 3% (estimation 1997). Sa population est estimée, selon la division des populations 

des Nations Unies, à 6 585 000 habitants en 2007 avec un rythme dôaccroissement annuel moyen 

de 2,4%. Cette population se caractérise par sa jeunesse (43% de la population  ont moins de 15 

ans) et son inégale répartition. Le sud est beaucoup plus peuplé que le nord, avec Lomé la capitale 

comptant à elle seule plus de 800.000 habitants. La population apparaît ethniquement très 

diversifiée. 

¶ éruralé Au plan administratif, le Togo est divisé en 5 régions économiques, mais au plan 

éducatif il existe 6 r®gions dô®ducation : Lomé-Golfe, Maritime, Plateaux, Centrale, Kara et 

Savanes (classées du sud au nord). La région de Lomé-Golfe est uniquement urbaine, alors que les 

cinq autres régions regroupent principalement des populations rurales. Bien évidemment, il existe 

une part de population urbaine dans chacune de ces cinq r®gions dô®ducation, mais celle-ci ne 

représente que 35% dans la région Maritime, 26 à 27% dans les régions Centrale et Kara, et 

seulement 15% ou moins dans les Plateaux et les Savanes.    

¶ éservi de fa­on in®quitable. Au  Togo comme partout ailleurs, les conditions concrètes 

dôenseignement varient dôune ®cole ¨ lôautre. Mais cette variabilit® est surtout li®e ¨ la localisation 

géographique des écoles. Ainsi, selon les informations disponibles sur la localisation des 
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établissements scolaires (Enquêtes statistiques annuelles), les établissements situés en zones 

rurales sont le plus souvent d®savantag®s en termes dôinfrastructures, de caract®ristiques physiques 

des salles de classe et des écoles (paquet minimum). 

¶ Lôenqu°te MICS 2000 a r®v®l® que globalement au Togo trois personnes sur cinq (60%) vivent en 

zone rurale, le rapport des risques jouant fortement en défaveur de ces zones. En conséquence, une 

personne sur trois vivant en zone rurale a trois fois plus de risques dô°tre priv®e de lôoffre 

dô®ducation que son homologue vivant en ville.  

 Salle de classe en zone rurale     Salle de classe, en zone semi urbaine 

 

1.1.4 Entretien et Maintenance 

¶ Une absence de politique de maintenance. Jusquôen 1990 chaque ®cole b®n®ficiait dôune 

dotation de 300 000F CFA pour lôentretien des b©timents scolaires. Mais depuis lors, compte tenu 

des difficult®s budg®taires, cette allocation nôest plus vers®e aux ®coles. Cette allocation servait à 

divers réparations telles que : entretien des mobiliers, réparation des fissures sur les murs, sol voir 

le badigeon et peinture. A lôheure actuelle, il nôexiste pas de dispositif dôentretien particulier. Le 

MEPSA intervient au cas par cas, selon les besoins déclarés, et seulement dans le cas de travaux 

de réhabilitation importants. 

¶ Des tests non évalués. Une politique dôentretien avait été mise en place dans les années 1985-

1990 au cours du 2ème Projet Education financé par la Banque mondiale. Dans ce cadre, des 

programmes de sensibilisation et des manuels avaient été élaborés, des fonds avaient également 

été mis à la disposition des inspections. Cette politique nôa cependant pas ®té poursuivie au-delà 

du projet, par manque de financement. Aucune ®valuation de cette politique nôest actuellement 

disponible. 

 

1.1.5 Mobilier  

¶ Le mobilier dans lôenseignement primaire est surtout constitu® de tables bancs, de chaises-maître 

et de table-ma´tre. Dôapr¯s une enqu°te r®alis®e, dans le cadre de lô®valuation des effets de la 

suppression des frais de scolarité auprès des écoles primaires publiques et des EDIL à la rentrée 

2008-2009, on a recensé la présence de 305 731 tables bancs pour  825 857 élèves. Ce qui 

représente 2,7 élèves par table banc, au lieu des 2 élèves par table banc prévus. Un besoin 

additionnel existe donc de 107 198 tables bancs. 
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¶ Dans les cycles primaire et secondaire, le mobilier scolaire est composé de table bancs en bois 

pouvant accueillir deux élèves. Assez lourd, encombrant et peu malléable, ce type de mobilier ne 

permet pas une modularit® p®dagogique ais®e. Dôautre part, il est enclin ¨ une usure plus rapide du 

fait de ses caractéristiques en bois. 

¶ Dans un pays qui souffre de déforestation, construire le mobilier scolaire en bois massif peut 

constituer un facteur aggravant de ce processus. De plus sont coût peut revenir plus cher du fait de 

la rareté de la matière première. 

¶ Ce type de mobilier est constitué de deux plans posés sur des supports verticaux. La hauteur varie 

en fonction de la taille des élèves, il existe trois hauteurs différentes. Le plan de travail mesure  

1,20m x 0,35m, il est espac® de 15cm par rapport au plan dôassise, mesurant 1,20m x 0,20m. 

Lôensemble fait une surface de 0,84mĮ pour deux élèves soit 0,42m2/élève en place assise. 

¶ Par le pass® chaque inspection ®tait dot®e dôune ®quipe de menuiserie qui sôoccupait de lôentretien 

de mobilier scolaire. Aujourdôhui ces ®quipes nôexistent plus. La réparation du mobilier est donc 

laissée à la charge des écoles et des APE. 

Exemple de tables bancs dans une salle de classe    Exemple de tableau en zone rurale 

 

1.2 LES BESOINS EN SALLES DE CLASSE ET AUTRES INFRASTRUCTURES 

 

1.2.1 Pr®visions du PSE/ Justification des besoins dôexpansion  

¶ La vision du Programme Sectoriel de l'Education (PSE) en relation avec la stratégie de réduction 

de la pauvreté et les Objectifs du Millénaire pour le Développement, se situe dans l'articulation des 

objectifs suivants : 

-  organiser le fonctionnement du système éducatif sur les plans quantitatif (gestion des 

flux des élèves) et qualitatif (apprentissages des formés aux différents niveaux 

dôenseignement) pour favoriser la contribution de lô®ducation au d®veloppement social, 

ainsi quô¨ la croissance ®conomique et ¨ la r®duction des in®galit®s 

intergénérationnelles, considérées comme les principaux moteurs de réduction de la 

pauvreté ; 

-  cibler des actions pour permettre progressivement de corriger les disparités 

économiques et géographiques dans les parcours scolaires individuels, ainsi que les 

disparités liées au genre ; 
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-  mettre en place des outils techniques et des mécanismes institutionnels pour améliorer la 

gestion du système éducatif et suivre la transformation des moyens alloués au secteur en 

apprentissages chez les élèves. 

Pour y parvenir le Gouvernement entend orienter ses actions notamment par les options stratégiques 

suivantes : 

-  progresser vers la scolarisation primaire universelle en am®liorant ¨ la fois lôacc¯s au 

primaire et la r®tention des enfants qui y acc¯dent jusquô¨ la fin du cycle, notamment 

des populations pauvres et vulnérables ; 

-  augmenter autant que possible lôach¯vement du premier cycle de lôenseignement 

secondaire, corriger les disparités à tous les niveaux, notamment les disparités 

g®ographiques et ®conomiques et am®liorer lô®ducation inclusive ;  

-  améliorer la qualité des apprentissages à tous les niveaux ; 

-  assurer lô®quilibre de la pyramide ®ducative et lôefficacit® externe du syst¯me ®ducatif, 

dôune part par des m®canismes de r®gulation des flux entre les diff®rents paliers du 

syst¯me ®ducatif, et dôautre part, par un arbitrage cons®quent entre le nombre dô®l¯ves 

scolaris®s et les co¾ts unitaires de scolarisation aux diff®rents niveaux dôenseignement ; 

-  ®laborer et mettre en îuvre des outils techniques et institutionnels de gestion des 

ressources humaines et mat®rielles en vue dôune r®partition ®quitable de lôoffre 

®ducative (notamment la r®duction de lôalea dans lôaffectation des enseignants aux 

®tablissements) et dôune transformation plus efficace des intrants en r®sultats ; 

¶ Concrètement, ces objectifs impliquent la correction des disparit®s dans lôallocation et lôutilisation 

des ressources disponibles. Les localit®s d®favoris®es en termes dôinfrastructures devront être 

prioritairement pourvues, soit par la construction de nouvelles salles de classe, soit par le 

remplacement des salles de classe construites en matériaux provisoires. En conséquence, le PSE 

prévoit dans ses actions, (i) la construction de 1060 nouvelles salles de classe par an en moyenne, 

dôici 2020, ceci en vue dôatteindre le ratio élèves/salle de classe de 40 et de diminuer la distance 

école habitation) ; (ii) la réhabilitation de 100 classes par an en moyenne, dôici à 2020 et (iii) la 

construction de sanitaires et de points dôacc¯s ¨ lôeau en nombre suffisant dans toutes les ®coles. 

¶ Les autres actions envisagées pour atteindre les objectifs quantitatifs au niveau primaire 

concernent lôam®lioration de lôacc¯s et de lôach¯vement, la r®duction de la fr®quence des 

redoublements, le développement de la carte scolaire, la suppression du recours aux maîtres en 

charge des parents (horizon 2013), la sensibilisation et lôimplication des communaut®s ¨ la gestion 

partag®e de lô®cole, la stimulation de la demande de scolarisation l¨ o½ encore il y a de la 

réticence, l'amélioration du taux de rétention et la généralisation des expériences positives pour le 

maintien des enfants ¨ lô®cole, lôint®gration des d®sh®rit®s, des ruraux et des filles en particulier.  

 

1.2.2 Types et Justif ication des besoins en milieu rural 

¶ Dans le cadre de la réduction des disparités sociales de scolarisation au Togo, le Gouvernement 

sôest engag® ¨ assurer la transformation progressive des Ecoles dôInitiative Locales en écoles 

publiques. Cela signifie quôaprès 2013, les EDIL disparaîtront pour faire place à des écoles 

publiques.  

¶ Etant donné la localisation des EDIL, les besoins en infrastructures se situeront principalement en 

zone rurale. Dôautre part, comme nous lôavons vu pr®c®demment, les opportunit®s dôapprentissage 
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sont plus faibles dans ces zones. Pour une raison dôéquité, il est donc nécessaire de privilégier les 

zones rurales, en les dotant prioritairement des ressources disponibles.  

¶ Du point de vue de lôoffre dô®ducation, lôessentiel des besoins estimés se situe donc en milieu rural 

et provient de  4 causes distinctes : a) les abris provisoires, b) la distance école-habitation   c) 

lôexpansion du syst¯me et d) la discontinuité éducative. 

a)  le besoin le plus important est lié au remplacement des abris provisoires, érigés par les 

communautés dans les écoles publiques (EPP) et surtout communautaires (voir photos), par des 

salles de classes normalisées. Leur remplacement par des salles normalisées permettra non 

seulement dôaugmenter les capacités dôaccueil, mais surtout la dur®e dôutilisation des salles en 

saison des pluies, ce qui aura un impact important sur le temps scolaire et donc sur la qualité de 

lôenseignement.  

b) Une partie plus réduite, mais significative, des besoins est liée à la nécessité de rapprocher 

lô®cole des enfants pour assurer lôacc¯s de tous et ®viter les abandons dus à la trop grande distance. 

En 2006-07, 7% du total des élèves et 10% de ceux fréquentant les écoles communautaires 

parcouraient plus de 3km. Ce pourcentage passe à 12% des élèves dans les régions de Kara et 

Savanes, et il monte à 16% pour les élèves des EDIL de Kara. Il est certain quôun pourcentage 

dô®l¯ves encore bien plus ®lev® parcourent une distance supérieure à 2 km ou une demi-heure de 

marche qui est sont des maxima internationalement reconnu au-delà duquel les abandons 

augmentent brutalement.  

c) Il est prévu un accroissement des effectifs scolaires de 2,3% par an. Dans le même temps, le 

PSE prévoit de réduire la taille des classes à 40 élèves. Ces deux tendances combinées auront 

comme conséquence une augmentation significative du besoin en nouvelles salles de classes. 

d) Une autre partie importante des besoins est li®e ¨ lôinterruption de lôoffre scolaire dans les 

®coles qui nôassurent pas la continuit® ®ducative par manque de salles. 9 % des ®coles de la r®gion 

des Savanes et 3 % de celles de Kara en 2006-07 sont concernés. Ce pourcentage est largement 

plus ®lev® dans les EDIL. Au total, 8% des EDIL nôassurent pas la continuité éducative, ce 

pourcentage montant à 17% dans les EDIL des Savanes.  

¶ Au regard de ce qui pr®c¯de, et du fait quôenviron 90% des écoles (EPP et EDIL confondues) se 

situent en zone rurale, il est souhaitable de prioriser les zones rurales et leur accordant la majorité 

des ressources. 
 

1.3 ETATS DES LIEUX  DES REALISATIONS PASSEES   

¶ Du fait de la crise socio-économique, le MEPSA nôa pas b®n®fici® des financements propres 

suffisants pour construire les salles de classes nécessaires au cours  des quinze dernières années. 

Différents programmes gérés par les PTF ont, pendant ce temps, pris le relais. Cette situation a eu 

pour conséquence de générer, au sein du Ministère, une perte des capacités en management de 

grands programmes de constructions scolaires. Dôautre part, le manque de coordination entre PTF 

et MEPSA qui a prévalu et qui existe toujours a rendu difficile la gestion des statistiques, ainsi que 

la programmation et la planification des constructions. 

¶ 1 988 salles de classe primaire ont été construites sur financements publics au cours des 4 

dernières années (2006-2009), soit près de 500 salles de classe par an. Lôensemble de ces classes a 

été financé par les Partenaires Techniques et Financiers, représentés par des agences de 

coopération bilatérale (AFD), multilatérale (UNICEF et BID), des ONG (Plan Togo, Aide-et-

Action), et deux projets multisectoriels sous tutelle dôautres minist¯res (Projet dôUrgence pour la 

Réduction de la Pauvreté -- PURP, et Programme Pluriannuel de Micro-Réalisations ï PPMR). Le 
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MEPSA quant ¨ lui nôa pas r®alis® de classes primaires au cours de cette m°me p®riode sur fonds 

propres, mais des constructions et des r®habilitations pour lôenseignement secondaire (259 salles 

de classe sur lôemprunt obligataire 2007 et 12 classes en 2009) et des jardins dôenfants (9 salles en 

2009). Le tableau No 1, ci-dessous, r®capitule lôensemble des donn®es : 

Tableau 1: Distribution du nombre de salles de classe par agence

2006 2007 2008 2009 total %

Moy/ 

an 

Projets construction du gouvernement 0 0% 0

Gouvernement- Ressources propres 0 0 0 0

Projets construction par agences Bilatérales 233 10% 58

 AFD - ANST (AGETUR-MOD) 100 133 233 58

Projets construction par agences multilatérales 333 14% 83

UNICEF 33 33 8

BID 300 300 75

UE (Projet ADYSE avec A&A) 33

Projets construction par ONG 198 8% 50

Plan Togo 54 66 27 18 165 41

Aide et Action (programme propre) 33 33 8

Projets multisectoriels 1 584  67% 396

Projet d'urgence pour la réduction de la pauvreté (PURP) 54 54 54 54 216     54

Projet de Développement Communautaire (PDC) 180 180 360     90

Programme Pluriannuel de Micro-Réalisations (PPMR) 252 252 252 252 1 008  252

 

Total 460 571 546 804 2 348  100% 587

Le gouvernement n'a construit que des salles d'enseignement secondaire au cours de la période 2006-2008 (Source MEPSA 2009)

Source AFD, UNICEF, BID et PDC

 

Années Cumul 2006-2009

 

¶ 100% des infrastructures primaires ont donc été réalisées par des projets de PTF, près des deux 

tiers (62%) ont été réalisés par des projets multisectoriels sous tutelle dôautres minist¯res que le 

MEPSA. Les agences multilatérales (UNICEF, BID et UE/A&A) ont quant à elles réalisé 28% des 

salles de classe du primaire.  

¶ Concernant le MEPSA, ce dernier a été amené à gérer, au cours des 4 dernières années, des 

constructions uniquement dans le cadre du projet BID. Actuellement, côest le MEPSA qui assure 

la coordination du projet à travers un comité composé du Ministère du développement, du 

Minist¯re de lô®conomie et des finances et de la BID, ce comité étant en charge de lôex®cution des 

appels dôoffres. Côest ®galement le MEPSA qui assure le suivi des travaux par le biais de cabinets 

de contrôle. Par le passé (période 1990-2004), le MEPSA a été amené à co-gérer des programmes 

de construction comme précisé dans le tableau ci-dessous : 

 
Tableau 2 : Liste des programmes de constructions sur la période 1989-2004 

Nom du Projet Années Financement Nombre de constructions OBJECTIF 

FENU 1989/ 1996 

 

PNUD 

150 Classes construites et 

Réhabilitées, 15 latrines,  

5 forages 

/ 

STABEX.COM/90 1997 UE                     195 Salles de classe + Mobiliers 

Renforcement  

des infrastructures 

scolaires 

BAD-EDUCATION 1993/ 2001 BAD 

300 Salles de classes + Mobiliers 

50 Latrines 

50 Logements dôEnseignants 

1 Immeuble R+3/ DEPD 

5 Bâtiments pour les IEPD 

1 Bâtiment pour la DRPE-Centrale 

Amélioration de la 

gestion du système 

Educatif du Primaire 

PAGED 1997/ 2001 
BANQUE 

MONDIALE 
300 Salles de classes, Mobiliers  

Renforcement  

des infrastructures 

scolaires 

BID-EDUCATION - I 2000/ 2004 BID 

500 Salles de classe  

300 latrines, Mobiliers 

Matériels didactiques 

Développement de 

lôEducation de Base 
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1.4 STRATEGIES UTILISEES DE MISE EN  íUVRE UTILISEES JUSQU'A 

MAINTENANT  

 

1.4.1 Les normes utilis®e jusquôici 

¶ Les normes sont des éléments de référence fixés par le ministère pour préciser les critères de 

création et de fonctionnement des écoles. Les critères de création des écoles sont basés sur la 

distance ¨ lô®cole et lôeffectif minimum. Les normes dôorganisation et de fonctionnement pr®cisent 

la taille des classes (ratio élèves/classe), la taille des établissements, les modalit®s dôorganisation 

pédagogique des écoles, et la composition du paquet minimum indispensable pour assurer des 

conditions optimales dôun enseignement de qualit®. 

¶ Les normes employées jusquôici sont consignées dans le tableau ci-dessous. Elles étaient 

principalement utilisées pour : i) déterminer les seuils de dédoublement des divisions 

pédagogiques ou classes ; et ii) effectuer des prévisions en termes de classes à ouvrir, de besoins 

en mobilier et en ressources humaines. Bien que ces normes aient permis une rationalisation du 

système éducatif, elles apparaissent inadaptées aux exigences actuelles. En effet, la nouvelle 

politique sectorielle qui a pour objectif dôoffrir une ®ducation de qualit® pour tous dôici 2020, 

implique leur révision. 

 
Tableau 3 : Anciennes Normes de la Carte Scolaire 

 

 

 

 

 

                                  Niveau 

             

 

 

Norme 

Préscolaire Primaire 

Petite 

section 

Grande 

section 

Grande 

section 
CP CE CM 

Effectifs par classe 

Effectif 

minimum 
10 10 10 25 25 25 

Effectif 

maximum 
20 30 30 60 65 60 

Norme 20 20 20 40 40 40 

Taille maximum 

dô®tablissement 

Sections 6 12 

Effectifs 120 720 
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1.4.2 Les plans types utilis®e jusquôici 

¶ Le MEPSA dispose dôun plan type qui a ®t® utilis® par plusieurs anciens projets (FENU, 

STABEX, PAGED, BAD, BID-I et BID-II). Elaboré en 1988, ce plan type du MEPSA a 

également été utilisé par certaines ONG. Actuellement, les PTF utilisent cependant des plans types 

différents, présentant de grandes similitudes avec celui du MEPSA.  

¶ Jusquô¨ pr®sent, plusieurs plans types ont été utilisés par les différents PTF. Chaque plan type 

présente des avantages et des inconvénients qui ont motivé leur adoption par le PTF concerné. La 

multiplicit® des plans ¨ lôinconv®nient de ne pas permettre la mise en place dôune dynamique 

dôam®lioration de la qualit® et de diminution du co¾t de la construction. En effet, la meilleure 

connaissance dôun mod¯le par les entrepreneurs et les contr¹leurs permet la réduction des coûts. 

Ces différents modèles constituent un important capital de connaissance qui peut permettre 

dôenvisager de d®velopper, à partir des avantages de chacun, un modèle  harmonisé qui constituera 

le nouveau plan type unique proposé par le MEPSA et adopté par tous les PTF. 

¶ Actuellement, les principales différences existantes entre les différents plans types portent sur les 

trois points suivants :  

-  Le mode de la couverture (Toit à une ou deux pentes, charpente en bois ou métallique, calle 

de couverture) ; 

-  Le type des ouvertures (Fenêtres, claustras ou ouvertures libres) ; 

-  La forme des aires de circulation (une ou deux véranda, ou sans véranda). 

¶ Les différents plans types des PTF et du MEPSA présentent un mode de toiture à deux pentes 

except® le mod¯le de lôAFD. Cette forme de toiture (deux pentes) permet de d®vier les coups de 

vent qui arrivent droit sur la toiture.  Ce type de toiture est utilisé par presque toutes les habitations 

dans les zones rurales, où les constructions sont plus ou moins isolées les unes des autres et donc 

exposées au vent.  

¶ Outre la forme de la toiture, la charpente  intervient comme un élément essentiel de solidité et de 

durabilité. La charpente métallique offre de meilleurs résultats, les charpentes en bois présentant 

souvent des pannes qui c¯dent sous lôeffet de vents forts.  

 

MEPSA/ BID  

Bâtiment de 3 classes + Bureau + Magasin, 2 Vérandas 

Toiture 2 pentes à charpente métallique 

Surface : 331,97m
2
,  Surface (HO)= 283,62m

2
 

 

 

PPMR :  

Bâtiment de 3 classes + Bureau + Magasin, 1 Véranda 

Toiture 2 pentes à charpente bois 

Surface : 290,63m2, Surface (HO)=  263,18 m2 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig 1. MEPSA ï Plans dôun bloc de 3 classes 
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Plan Togo :  

Bâtiment de 3 classes + Bureau + Magasin, 1 Véranda 

Toiture 2 pentes à charpente bois 

Surface : 271,74 m
2
. Surface (HO)=  299,18 m

2
 

 

 

AFD :  

Bâtiment de 3 classes + Bureau + Magasin, 1 Véranda 

Toiture 1 pente à charpente bois 

Surface : 274,57 m2. Surface (HO)=  251,43 m2
 

 

 

Aide et Action :  

Bâtiment de 3 classes + Bureau + Magasin, 1 Véranda 

Toiture 1 pente à charpente bois 

Surface : 290,63 m2. Surface (HO)=  263,18 m
2
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ En milieu rural, un type de construction légère a été développé, appelée « Apatam ».  Ce modèle 

est récemment utilisé par le MEPSA et les PTF pour répondre à des besoins urgents (suite à des 

inondations par exemple). 12 Apatams ont été construits sur la période de 2007-2008. 

Actuellement, il existe 20 Apatams dans les régions de Centrale, Savanes, Plateaux et Maritime. 

 

¶ Plus simple, moins cher, ce type de construction pr®sente lôavantage de pouvoir °tre construite 

rapidement avec peu de ressources. Cependant, son emploi pose un problème dô®quit® de 

traitement, certains enfants bénéficiant dôune 

®cole standard, tandis que dôautres doivent 

apprendre dans des écoles en matériaux 

provisoires, ceci selon les hasards du 

financement. En conséquence, le MEPSA a 

décidé de ne pas maintenir le financement 

simultané de ces 2 modèles : salles de classe 

« standard » et « apatam amélioré », pour choisir 

de développer un modèle de classe unique au 

plus bas coûts possible. 

 Fig 3. AFD Projet ASNT 

 

 

 

  Fig 4. Plan Togo ï Facade and section 

 

 

 Fig 2. Ecole primaire PPMR 

 

 

 Fig 5. PDC ï Apatam amélioré 

 


